
Mise aux normes et extension de la 
station d’épuration de Val-d’Isère

Réunion publique d’ouverture
9 mars 2026



• Mot d’accueil de Monsieur Patrick MARTIN, maire de Val-d’Isère

• Introduction de Monsieur Yannick AMET, président de la CCHT

Mot d’accueil et introduction
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• Une station d’épuration mise en service en 1973, réhabilitée en 1991 et
2018

• Courrier de la préfecture de Savoie du 17 mars 2021 informant la
Commune de Val-d’Isère de la nécessité d’atteindre des performances de
traitement plus poussées

• Arrêté préfectoral mettant en demeure la Commune de compléter le
traitement des eaux usées, en respectant le calendrier suivant :
• Dépôt d’un dossier de demande d’autorisation avant le 31 décembre 2025

• Engagement des travaux avant le 30 juin 2027

• Mise en service de la nouvelle station d’épuration avant le 30 novembre 2028

Origines et motivations du projet
(Christophe LEROY, responsable du Service des Eaux, CCHT)
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• 2023-2024 : Etudes de faisabilité pour la réalisation d’une nouvelle station
de traitement des eaux usées répondant aux exigences définies

• Deuxième semestre 2024 : Signature d’un marché d’assistance à maîtrise
d’ouvrage pour l’extension et la mise aux normes de la station d’épuration
➔ Réalisation des études techniques préliminaires

• 2024-2025 : Elaboration du dossier de demande d’autorisation
environnementale et réalisation des inventaires écologiques dans
l’emprise du projet

• 11 décembre 2025 : Dépôt officiel du dossier de demande d’autorisation
environnementale

Etudes réalisées
(Christophe LEROY, responsable du Service des Eaux, CCHT)
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• Construction d’une nouvelle station d’épuration :

• Présentant des performances épuratoires conformes aux exigences
réglementaires et adaptées à la préservation de la qualité des eaux de l’Isère

• Disposant de capacités de traitement répondant aux besoins futurs de la
commune de Val-d’Isère (horizon 2050) ➔ Passage de 32 000 à 35 000
équivalents-habitants pour tenir compte de l’évolution démographique, du
développement des activités et de la fréquentation (sans évolution du nombre de
lits touristiques)

• Entièrement couverte et désodorisée

• Optimisation des performances énergétiques et valorisation énergétique

• Démarche globale de développement durable

• Rejet des eaux traitées dans l’Isère, au même débouché qu’actuellement

• Déshydratation des boues sur site et évacuation vers une plate-forme de
compostage externe

Projet de mise aux normes et d’extension
de la station d’épuration

(Sandrine CHABAULT, SAGE Environnement)
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• Nouveaux ouvrages construits en lieu et place des ouvrages existants ➔
Phasage des travaux pour assurer la continuité du traitement des eaux
usées pendant toute la durée du chantier (succession de phases de
construction/démolition)

• Planning prévisionnel des travaux (sous réserve des contraintes climatiques)

• Travaux préparatoires : automne 2026

• Construction : 2027-2029

• Mise en service : fin 2029

Planning de mise en œuvre du projet
(Sandrine CHABAULT, SAGE Environnement)
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Station d’épuration 
existante

Parking couvert



• 2025 : Analyse des risques de chutes de blocs depuis la falaise
surplombant la station d’épuration existante ➔ Nécessité de réaliser des
travaux de sécurisation pour protéger les installations existantes et
futures

• Travaux prévus durant l’été 2026 avec opérations de défrichement en
mars 2026.

Travaux de sécurisation de la falaise
(Sandrine CHABAULT, SAGE Environnement)

M
ise

 au
x n

or
m

es
 e

t e
xt

en
sio

n 
de

 la
 st

at
io

n 
d’

ép
ur

at
io

n 
de

 V
al

-d
’Is

èr
e





• Coûts prévisionnels de l’opération : 28 millions d’euros

Coûts d’investissement et de fonctionnement,
impact sur le prix de l’eau

(Christophe LEROY, responsable du Service des Eaux, CCHT)
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Désignation Entreprises/Prestataires Cout € HT

Assistance maitre d’ouvrage AMO IRH    SAGE/Acoce/Antea/Ingepro 607 000

Pré études (levé topo, géotechnique, diag déchets …) Carrier, Equaterre, Apave 25 000

Frais de publication 5 000

Travaux sécurisation de la falaise NGE
944 400 (base)

206 100 (protection Gypaète)

Travaux mise aux normes station d’épuration
3 groupements d’entreprises retenus

En cours de consultation
25 000 000

Coordination sécurité et protection santé SPS NOVICAP 82 000

Contrôle technique CT APAVE 99 000

Essai garantie À définir 100 000

Sous total 27 068 500

Divers-imprévus- Révision des prix 931 500

TOTAL 28 000 000



• Coûts prévisionnels de fonctionnement : 960 000 €HT/an

• Impact sur le prix de l’eau :
Compte tenu des lourds investissements de la CCHT sur la période 2025-2035? un
impact sur le prix de l’eau est inévitable pour financer ce projet

L’impact définitif sera connu lorsque :

• Le marché des travaux aura été négocié et signé avec un constructeur (prévu en juin 2026)

• Le montant d’éventuelles subventions sera connu au regard des performances énergétiques
et de développement durable qui seront proposées par le constructeur

• La convergence pour un tarif unique communautaire sera établi (structures tarifaires
communautaires harmonisées en février 2026 – convergence tarif communautaire unique en
cours d’étude)

Coûts d’investissement et de fonctionnement,
impact sur le prix de l’eau

(Christophe LEROY, responsable du Service des Eaux, CCHT)
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• Consultation du public du 23 février au 23 mai 2026 (3 mois)

• Site internet dédié pour prendre connaissance du projet et consigner les
contributions : https://www.registre-dematerialise.fr/7076/

• Réunion publique d’ouverture : 9 mars 2026 (18h00 – 20h00)

• Réunion publique de fermeture : 18 mai 2026 (18h00 – 20h00)

• Permanence du commissaire enquêteur : 27 mars 2026 de 15h00 à 17h00
en mairie de Val-d’Isère

• Dossier et registre en version papier disponibles en mairie de Val-d’Isère
aux horaires d’ouverture

Consultation du public
(Philippe NIVELLE, Commissaire enquêteur)
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https://www.registre-dematerialise.fr/7076/


NOUS VOUS REMERCIONS
POUR VOTRE ATTENTION


